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L'ÉMEUTIER OFFICIEL 
Ce qui va suivre nous est narré par notre 

confrère La Liberté, d'après les documents 
authentiques que lui communiqua son corres
pondant du Puy-de-Dôme, et qui sont 
d'ailiiitrs absolument conformes à tin récent' 
ferrêté du préfet de Clermont-Fcrrand. Ça 
n'est p»s une plaisanterie, et ça nous ouvre 
• n e fois de plus des horizons immenses sufi 
les procédés de gouvernement dont us.e le 
•athincl dit de défense républicaine. 

Il y avait à Saint Éloy, pendant l'hiver de 
I90O-I<JOI, un certain citoyen Conchon, qui 
n'était pas ouvrier de la mine, mais qui avait 
été investi par FÊtat ries fonctions de délégué 
mine;•!•; ce fut du reste en cette qualité offi
cielle qu'il prit une part active et efficace à la 
grève qui sévit alors sur la région. 

( V ait le citoyen Conchon, d'après M. le 
préfet lui même, qui rédigeait les program
mes des revendications ouvrières et qui les 
signait le premier, en faisant suivre son nom 
du titre de délégué mineur; c'était le citoyen 
.Conchon, toujours au dire de M. le préfet, 
qui commandait sur les grandes routes les 
patrouilles en armes, organisées pour empê
cher les travailleurs récalcitrants au chômage 
de s'approcher des puils; c'était encore le ci
toyen Conchon qui, comme délégué mineur 
naturelienient, tantôt prétendait donner des 
ordre^ IIIX officiers de gendarmerie, tantôt se 
constituait introducteur des ambassadeurs 
grévi v s auprès des directeurs de l'exploita
tion 

S o i . tout régime simplement soucieux de 
faire respecter les principes les plus élémen
taires des lois, le citoyen Conchon ne se se
rait pas livré pendant vingt-quatre heures à 
ses petites opérations insurrectionnelles, sans 
se voir appréhendé au collet et déféré à la 
justice; en réalité, durant trois mois, sous 
ï'ceil paternellement bienveillant de l'autorité 
préfectorale, il demeura libre d'exercer son 
genre d'industrie. C'était le 19 février 1901, 
que, la nuit, les gendarmes le surprenaient 
sur les chemins à la tête de bandes d'émeu-
tiers armés; c'est en octobre 1901, après huit 
mois de réflexion, que M. le préfet se décida 
à sévir Et quelle fut la mesure d e rigueur 
édictée à la suite de ces longues méditations 
par le subordonné direct de M. le ministre 
d e l'intérieur ? Ne vous effrayez pas. Le ci
toyen Conchon est aujourd'hui suspendu pour 
deux mois de ses fonctions de délégué mi
neur; cl' encore, 1 tendant ce temps, ne cessc-
ra-t-on pas de lui signer un mandat mensuel. 
lEn somme, la punition consiste à recevoir 
iimt semaines de vacances. 

Dans ces conditions, il faudrait que le ci
toyen Conchon et ses émules eussent une 
dose de naïveté peu ordinaire pour renoncer 
à leur profitable industrie de commis-voya
geurs en grèves et en émeutes. Il y a là une 
profession dont les risques n'apparaissent réel
lement p;is inquiétants; et c'est trop peu dire 
que le gouvernement en tolère l'exercice; il 
l e pi'ronne, le protège et l'encourage. 

S . . . 

INFORMATIONS 
L E S O O U S B t t f l DTJ T R A V A I L 

Pari->, 7 novembre. — La Sénat , dans •*• bureaux, 
Tient de nommer la mutin'—ion de neuf membres 
Irhargév d'examiner la proposition de loi de M. B é -
renger .-tir les oon-cil- du travail ; elle est-, presque 
à l'un.inimité, favorable à I» proposition. U n seul 
f o m n ^aire , M. Str.nias, est hostile. 
L E « H U N I E R KVCQPJB F R A N Ç A I S M METZ 

P;!ri<, 7 novembre. — P u groupe de Lorrains v i ent 
JTsferire n M. Ilrartl, conseiller municipal Je J'ari.;, 
pour lai demander de faire donner à une rue di> l 'a
rt» lo nom d u damier évêquo do Metz, Mgr Fleck. 
l i i i i i - i - tcnt sur l'opportunité de cetto décision, à 
l'betire où on leur impose un évêquo allemand. La 
|trup<i-ttiun aéra prolnvblement votée incessamment. 

r .MX'IION FLATTKirSE 
L e s- ulpteur Rcdin r ient d'être élu membre ho

norait'.- île J'Académic des arts classiques de Munich. 
Cet te élection a une certaine importance fournie in-
dica-tum île l'influence artist ique française à l'étran
ger . M. Itodin e s t connu comme un scu'.ptour oxoes-
I W m l hardi et tout à fait à l'oppositc de l'écolo 
classique. 

M O N N A I E D ' A L U M I N I U M 
M. ( .u i lk inot 11 déposé à la Chambre une proposi

t ion de loi tendant à remplacer la monnaie de billon 
actuel le par une monnaie e n bronze d'aluminium. 

R E N F O R T S P O U R LK T O N K I N 
«Samedi prochain au millier «le soldats environ par

tiront jHtur le Tonkin, où In situation devient assez 
grave » cause de la révolte du Laos. 

UN F R A N Ç A I S E X P U L S E D E M A L T E 
(Les autorités ang ai-cs de i'ilo d e Malte viennent 

•Texpu'-er un professeur français, M. Victor Serre, 
qui en* oyait aux jcitrnuux de Paris des correspon
dances anglophobe, , ("est lui qui avait rapporté le 
propo. <t'un officier anglais disant q u e la garnison de 
Mal te n'aurait qu'à détacher deux compagnies de sol
dats anglais pour (enquérir la Tunisie. 

LA S A N T E D U P A P E 
L e (Vu ufiris d i t qu'aucune menace de danger immé-

d i a t n existe pour le Pape . Son médecin croit qu'il 

Eut fort bien, à moins de complication subite , vivre 
igtemps dans les condit ions actuelles. 

LA C A P T U R E D E M I S S S T O N E 
I N T E R V E N T I O N D E S ftTATS-UNIS 

P a r : . , 7 novembre. — Une dépêche de Naples , pu
bl iée pur la Liberté, dit qu'une escadre américaine, 
romni.fi léo par l'amiral Cromwell, a quit té le port 
«Je Naples et l •'. partie pour les eaux turques. La de
ssèche .«joute qu'on croit q u e l'amiral Cromwell a 
reçu la mission d'intervenir dans l'affaire miss 

mm». 
F a ri-, 7 novembre. — On mande de New-York que 

l e consul général des E t a t s - U n i s à Sofia a câblé au 
dépar tement d 'Eta t qu'ii venait de recevoir une let
t r e de miss S tone , datée du 30 octobre et annonçant 
qu'elle se porte bien. 

L ' I N S U R R E C T I O N E N C O L O M B I E 
N e w - T o r k , 7 novembre. — L e U.e.raXd a reçu d'une 

Bouree absolument d igne de fo i r la copie d'un té lé-
grataune d i sant que la ville de P a n a m a e s t tombée [ 

entre les mains des libéraux colombiens insurgés. Le 
représentant des l ibéraux à Ncw-ork reçoit la nou
velle quo le gouverneur d u département a été captu
ré, à moins qu'il ne se soi t sauvé par mer. 

. • • 

UNE ERREUR J U D I C I A I R E 
Paris , 7 novembre. — La cour de cassat ion, toutes 

chambres réunies, a examiné aujourd'hui le pourvoi 
de Kabiet , qui fut condamné il y a deux ans par la 
cour d'assises de la Seine à 7 ans d e réclusion e t 20 
années d'interdiction de séjour ,pour complicité do 
vol. 

Depui s lors, lo véritablo coupable, à son lit de mort, 
a déxJaré q u e Rabiet é t a i t innocent. D o plus, on a 
reconnu que l'alibi invoqué pi r l tab ie t é ta i t exac t 
e t cnfi-n qu'une montre soi-disant volée appartenait 
à ltabiet.. 

La cour suprâute a oa-ssé l'arrêt de la cour d'assises 
de la S e i n e e t renvoyé l'affairo d e v a n t une autre 
cour qui prononcera certainement un verdict d'acquit
tement , l tabiet a-.sistait à l'audience, car il a déjà 
été gracié . 

LES RÉFORMES JUDICIAIRES 
L a lo i d i t e « d e p a r d o n •> 

Par i s , 7 novembro. — L a commission de législa
tion criminelle, présidée par M. Orirppi, a adopté le 
rapport de M. Morinaitd Mir la proposition de M. 
Morlot, relative à la loi d i te a de pan.lon ». 

Aux termes do c e rapport, lo tribunal correction
nel pourra e n toute matière , e t même si les faits 
const i tuant l'infraction son rétablis, prononcer l'ab
solution du prévenu quand ce t te mesure paraîtra fa-
vorwble à la moralisation de l'inculpé. 

La coiiiini'>siion iaswte pour q u e la discussion im
médiate soit domnndéo à la Chambre à l'une do ses 
'prochaines séances. 

La réforme du code mil i taire 
L a commission s'est ensuit» occupée de la réfor

me du Code de justice mil i taire . Elle a donné mandat 
à M. Hontpard «lo rédiger pour sa séance de lundi 
prochain un rapport favorable à quelques-unes des 
réformes principale» énoncées dans le projet du gou
vernement , dont la discussion très prochaine serai t 
sol l icitée de la Chambre. 

Le* pouvoirs judiciaires des préfets 
L a commission a ensu i te délibéré sur la proposi

t ion de M. Mirman tendant à l'abrogation de l'ar
t ic le 10 d u Code d'instruction criminelle (pouvoir de 
décerner des mandats aooordé aux préfets) . 

M. Cruippi a fait observer que la commission avai t 
déjà adopté cet te pro,positioa dans ses délibérations 
sur la proposit ion do M. Ramol, qui a fait l'objet 
d'un rapport de M. Cornudot actuel lement déposé 
sur le burcaujjjo la Chambre. 

N é a n m o i n s ^ M . Cornudot e/»t eliargé d'établir nn 
rapport supplémentaire tondant à l'adoption de la 
proposition de M. Mirman. 

LES MINEURS 
Une lettre de M. Cotte aux sept délégués 

du Congrès de Saint-Etienne 
La majorité acquise à la Grève générale 
Par i s , 7 novembre. — Lo Tcmpx reçoit les graves 

rensoigneoients que voici do Montceau-les-Mines : 
M. Cutte, «ecrétaiie général du Comité fédéml des 

mineurs de Flatuce, a ajre&raé aux trfpt diVégués qui ont 
mligt au Qmaifa de Sainl Ktieune. une lettre leur irnilinni 
ï.t sitiMtittn. l>ans cette lettre, il fait cmnaîtie à chacun 
I'ISVH de ses «aHlaaaji ,iu .sujet de la répaaaa dminée pir 
Je l'tVni'l, m.- du Conseil atix (mis reven-licitior.s piésentées 
au r.:«n de» muteuis. Si IHM roits.Msiiajtenii sont ansta , 
faw ;tv« sont les suivants : 

• Ut délégués Iternnt (Fébration du Neisl). Oltaltro-
lin (Ké kiration du Sudi, UirarsM |I*>irei et Meizet (Mont-
CMU) se sont prononcés pour la grève innmsUitu ; Hu-vat 
(Fé.tértitit.n du t'onirei ajt pariaaaa d'un clc'iiii.i^e de 
deux jouis asatasteat, p»ur f n a m au Oourvrmaarut que 
les ouvriers ssurt ««.uiiioss d.ins apara r.'s !,un ili.ms. Jnu-
eavicl ithnnaux), lui, doaciudo qu'un atMaml au aaaiai 
que la cuinmii-..i(in du tr:u:'iJ .lit etadic le.< grai/les lignes 
des projets de roi qui lui sont soumw, et pcopote de m 
pas déclarer la grève avant lo 25 îutveaibre. 

» lteste M. rivrard (KaVlaikal du I V sW-CafasT), (|rri, 
seVta 'lea iltKâsiuns de son comité repous.«e Unité idée ds 
oltoma^e av.in^qise les Chambres »o -sitieut ]n'tuoncées sur 
le* hj n ouvrières. » 

Un le voit, H a*ajarfcé. a-près l i rapsaaa de M. Wa'Jetk-
ItotsjseifcU, est saanii»a à la grève généru-'e. Âlarn-teriaat, en 
«irp)K»ii!it i|u'e"le ri'tive «.voir lien quel jour celle-ci sera-t-
clUe •.r</olauri'* !" tin dit que M. OMIS omite p.mr siuiieii 
H>n<ehain et jiour le luwli 11 novembre, dernier délai. l * s 
minaur.s «civnt ;'s una-ainies ù déuerter les put",.'., coiii'ne 
l'aflii .ne M. Oottt * Nuits ne le ervywns rus, puisque .'a 
cnmit ' .1 < ouvriris niineuis du l'as it>-('.''.iis isui. lui, • 
Saasjnaira p^..; d'un gn'.r-l nrôls d:ins laa diverse-s phaaM 
du nt tuvtriie.nt- act'ttel, se réunira arutleuieist s.wnedi siàr, 
aous kl pri'-rtslenr* du deouté lt.osly Twtur aviser aux me
u r e s que euan;>nrte la pi>uation et aussi nour prentre sa 
déeision «u «ujot de la kti.re du socrékiire du t'otuté 
fédéral, qui pu lit tenir Wiiicoup à avoir «a gTève. 

En prévision de la grève des mineurs 
A Saint- f i t ienne les précaittioas mil i taires sont 

toujours rigoureuses et tendent encore à s'accentuer. 
Lo régiment est consigné depuis ce m a t i n . Les offi
ciers qui couchaient en ville ont reçu l'ordre de -cou
cher désormais à la caserne. 

A Montél imar, le régiment d'infanterie es t con
signé également et un train spécial est maintenu 
«tus pression dans la gare, prêt à partir pour S;iint-
f'.tienne au premier signal de grève. 
_ _ .«•. m 

R É U N I O N 
du Groupe des Républicains Progressistes 

MBOMNM W. M. Kit \xtt. 
Paris 7 novembre. — Lo groupe des républicains 

•progressistes s'est réunie aujourd'hui, au PaQais-
Uourbon. Voici le procès-verbal officiel de la séance 
de ce groupe : 

f.e groupe des républicains progressistes s'est réuni sous 
la présidence de M. Camille h.raml*. Le président a fait 
un bivf expnaé de la situation politique, dont la gravité 
ne saurait échapper à aucun dea membres, du groupe ; 
cette situation est la crraaéqticrnce de la politique suivie, 
dopuis deux an'- et demi, par le Cabinet ; «lie se caracté
rise pur la peimanence de la crise économique et de l'agi-
tatiou sociale, par le déficit, et un affaiblissement des 
idées d'ardre et de discipline, dams les milieux mêmes où 
cet affaiblissement justifie les plus vives inquiétudes. 

La responsabilité de cet. état de choses n incombe, en 
aucune façon au parti progressiste, celui-ci n'ayant cessé 
de signaler le péril et de tout faire pour le prévenir. Un 
double devoir s'impose présentement à lui, dans le Par
lement : ne laisser passer aucune oecasion d'affirmer et 
de chercher a îispandre sa politique dans le pays ; avertir 
le suffrage universel et préparer ainsi les élections légis
latives prochaines. 

A la suite de cette allocution, le groupe a décidé, par 
acclamation, de maintenir, jusqu'à la fin de la législatio*., 
le bureau actuellement en fonctions. 

Par un vote également unanime, ù a résolu d'adjoindre, 
au bureau, un troisième vice-président, et désigné M. 
Thierry, député des Bouches du Rhône. 

Dana une prochaine séance, le groupe examinera les 
diverses questions relatives à la législation (électorale et 
au secret du vote-

Paris , 7 novembre. — L a réunion tenue , c e t t e 
après-midi,au Palais-Bourbon,par le groupe des répu
blicains progressistes, a fait l'objet, d a n s les cou
loirs, de nombreux commentaires ; on é ta i t d'avis que 
la ditoours de M. Krantz é t a i t bien fait pour couper 
oourt à toutes les informations répandues dans ces 
derniern temps d'une évolut ion possible d u groupe 
vers le Cabinet . j 

A ce propos, s ignalons q u e lo brhit a couru, colporté 
par les minis-toriels, que la réunion des progressistes 
a v a i t é t é marquée par de vifs incidents, où se se 
raient affirmées de très graves divergences de vue. 

Renseignoir jn t s pris, ce bruit n é t a i t pas fondé, 
e t ne const i tuai t qu'une manœuvre intéressée dos 
amis d u gouvernement ; plusieurs membres du groupe 
et non dos moindres nous ont déclaré que, non seu
lement l'ompreissement des progressistes à se rendre 
i la réunion a été caractérist ique, mais encore qu'une 

parfa i te oommunauté do vues et de sent iments n'a 
cessé do a y manifester . * 

MORT DE LI-HUNG-CHANG 
V i c e - r o i d e l ' e m p i r e d e C h i n e 

Pék in , 7 novembre. — Li-Hung-Ohang, vice-roi Qe 
l 'Kmpirode Chine, président d u Grand Conseil, chejF 
des années , grand amiral des Hottes, sur in tendant 
général d u commerce, i a t mort , ce mat in , à onze' 
heures, à l'âge do 60 ans. 

L'opposition do sa famille à D'emploi de certains 
remèdes occidentaux a probablement hâté sa fin. U n 
conflit médical a, d'ailleurs, précédé «a)s derniers mo
ments . L a famille avait astpelé des médecins chinois, 
mais 1er» médecins ordinaires d u malade , dont un 

LI-HUN6-CHAH0 
Américain e t un autre, AHemaad, avaient refusé de 
donner leurs soins, s i les médecins chinois n'étaient 
p a s congédiés . 

Les fonctionnaires montrent quelque inquiétude 
au s u j e t de l'effet que l a mort de Li-Httng-Cmang 
aura sur la populat ion. D e s disposit ion; mi l i ta ires 
ont é t é prises, pour faire face a une démonstrat ion 
xénophobe, qui est, d'uiHcurs, très pou probable. 

On a convoqué, par télégiaaafte, 'le Iprincc Ching, 
qui fut, avec Li -Hung-Chang, chargé do négocier la 
paix avec les Puiv .ances . Le prince Ching prendra 
la direct ion des affaires générales de l 'Etat ; Chou-
F o u , trésorier provincial , fera l ' intérim du Gouver
nement d u Tchili , jusqu'à la nomination du succes
seur de Li -Hung-Chang à ce poste . Le successeur 
sera probablement Wan-Chi-Caï. 

MENEURS MMOl AIS CM GRÈVE 
Dans le sud du pays de Galles — Chômage 

complet 
Londres, 7 novombre. — Le chômage est complet 

aujourd'hui dans tous les charbonnages d u Sud du 
pays de Galles et de Monmouth. Les mineurs t iennent 
des meetings. On s'attend ù de nouveaux chômages. 

L e p r i x d u c h a r b o n 
Hambourg, 7 novembre. — La grève des mineurs 

dans le pays de Galles du Sud donne lieu à quelques 
inquiétudes ici, le Cnnlitl é tant presque le seul char
bon qu'on emploie. 

Ita grève a éU-vé les prix et a réduit l'approvision
nement . Des ajajaiaaai d'ici et de Berlin ont fait des 
achats importants de houille en Amérique. 

LE 
OCCUPATION 

«les Uoi iane» de Sfytffiene 
P A R L ' A M I R A L C A I L L A R D 

Par i s , 5 heures soir. — Le Gouvernement vient 
de recevoir tin té légramme de Myti lènc , dans lequel 
l'amiral Cattlard annonce qu'il a occupé la douane 
ds Mvti lènc, sans résistance. L a note officieuse, qui 
produit ce renseignement , ajoute : 

• Une circujaire a été .adressée aux Puissances, ré
sumant les intentions du t'ouveraement. D'après les dii-
claratiitiis que M. Welcassé a f lites à la tribune de la 
Chambre, les réponses déjà parvtnues montrent que celt-e 
tircu'laire est partout bien accueillie. » 

L a r é p o n s e d e I » T u r q u i e 
Francfort, 7 novembre. — On télégraphie de C'OJS-

t in t inop lo à la (,'azettc de Francfort : 
Le Sultan parait avoir reconnu le caractère sérieux de 

la situation. Les traites à un mois sur l'administration 
dos douanes, qui ont été' envoyées, aujourd'hui, par Tew-
sik-f'atlta, a l'ambassade de France, s'élèvent chacune à 
25.000 livres turques et représentent tout* la somme due 
à M. Tiorando. On a notifie à M. Barmt que la reconnais
sance du patriarche de UliaMée avait déjà eu lieu et que 
les autres revendications de la Fiance étaient sur le point 
d'être aoceptéea. 

L'appel A l'Angleterre 
Paris , 7 novembre. — L'« Echo de Paris > a reçu 

la dépêche suivante : 
ConsUintinople, 6 novembre. — Je vous confirme 1» dé

pêche que je vous adressas le 4 novembre, dans laquelle 
pj vous disais : 

t On annonce que la Port* a invité l'Angleterie à rem
plir les conditions de la convention de Londres de 1878, 
par laquelle l'Angleterre a, contre la remise de Chypre, 
garanti au sultan l'intégrité de ses possessions asiati
ques. > 

Cette information, que j'ai obtenue à des sources offi
cielles, m'a été confirmée depuis par des membres du 
corps diplomatique. Je vous envoie, à ce sujet, via Phi-
lippopoli, des détails que je ne puis télégitapnieri direc
tement. Vous les recevrez sans doute demain. 
L a flotte a n g l a i s e s u r l a c ô t e g r e c q u e 

Athènes , 7 novembre. — Cinq des sept navires an
gla i s qui se trouvaient au Pirée , sous les ordres du 
prince d e B s t t e m b e r g , e t ava ien t pris la mer dans 
la direction de Volo, v i ennent d'arriver dans ce port . 
Volo est sur la côte grecque, «n face de Myti lène . 

P r é p a r a t i f s m i l i t a i r e s d e l a T u r q u i e 

Vienne , 7 novembro. — L a P&lifiscAe C'orrespon-
denz publ ie un communiqué qu'elle reçoit d'une sour
ce officielle turque e t qui confirme votre té légramme 
concernant les préparatifs mi l i ta ires de la Turquie . 

Toutefois , le su l tan a, d'après le communiqué da la 

Fofift'jcnc CorrrjpondVnz, donné l'ordre d'éviter, au
t a n t que possible, t o u t conflit avec les forces fran
çaises, mais de défendre les Dardanel les par les ar
mes à la première t e n t a t i v e do la flotte française 
pour les forcer. 

S É N A T 
Héance du jeudi 7 octobre 1901 

L a géance est ouverte à trois heures 10. M. F a l -
lleres préside. 

On val ide l'élection d e M. Hilnnlt, qui a remplacé, 
au s iège dTlle-et-Vi laine, M . Grévard, décédé, e t 
colle d e M. Cociria, élu dans lo Lot , en remplacement 
de M. de Verninac. 

L e s e x e r c i r c s r e l i g i e u x d a n » l a m a r i n e 
L e président fait connaître que l'amiral d e Cuver-, 

villl© dcinando à interpoMer le ministre de la marine» 
sur son arrêté du G novembre, relatif aux cérémonies 
d u culte à bord d e s bâtiments do la flotte. On sait 
q u e le ministre a si^pprimé le pavil lon de la messe, 
qui é t a i t arboré lo dimanche, pendant l'exercico reli
g i eux . L a date do la di-scu^ion sera, ultérieurement 
prononcée. 

LES FICHES POLICIÈRES 
M . La vertu jon a la parole pour adresser u n e ques

t ion au président du Conseil. Il s 'agit du préfet de la 
Vienne, lo P . l i l g a r d Montci l , qui établissait des 
fiches policières, mon seiuVincnt sur les fonctionnaires 
d o son département , mais encore sur toutes les per
sonnes pouvant avoir une influence polit ique. 

M. LAVKRTCJON. — Je m'excuse de venir, une firis en
core, euiireU'nir le Sénat des agissements do M. Kdgar 
Monteil, muais tant que le Préfet de la Haute-Vienne con
tinuera à faite aux républicains progressistes du départe
ment, une guerre uu couteau, des trois avnateura de oe 
département ne cesseront de dénoncer ici ses actes et ses 
entreprises. I * 2 juillet dernier, j'ai siçrnulé «a guuveme-
inent et au M a t un passage d'un livre où M. Montes!, 
expliquant sa COLjeptionduiule desprùfes , indiquait qu'il 
devrait y avoir dan-s chaque préfecture dot fiches, sur les-
qudUes seraient inscrits tous Les renseignements possibles 
SUT le= pensonnugo» notables du dé!>airt«n*nt. 

M. Lu PBOVOST DU LAUNAY. — Cu sont également les 
pratiques du gouvernement. (Très bien ù droite). 

M. LAVKBTVJO!». — Ce système. M. Mocteil l'a tnii en 
pratique à l'aide de pntscédVe variés et pas toujours 
avouait os ; il a constitué dans son cabinet une série de 
fiches de dotssiers, sur 3-a.squeLs tous les personnages im
portants, tous les fonctionnuirea, unis Se* l'tius, tous les 
anpirants f Mal iminaircs ont un signalement détaKé. On y 
In une feule d'ifi'lkuttors* arbitraires et indiscrètes sur la 
famri'lle. h conduite de l'intéressé et de ses prochesi. 

Cette orgn usas taon noSioière tend a déoonsidérer tous 
ceux qui ue pensent, pas comme le préfet. Celui-ci prend 
ces renseignements partout et meuve auprès des francs -
maçon*. 

M. IIALOAN-. — C'est un scandale. (Protestations 1 
passas). 

M. LAVERTUJOK. — M. le Président du Conseil a cou
vert son pr,',fet quand je l'intcrpetlai le 2 juillet. Evidem
ment, M. Monteal lui avait caché ses Agissements. lin ce 
cas, je lui deaaaode œ qu'il faut penser aujourd'hui d'un 
fimctioimaire, qui l'a si complètement trompé. 

M. LR I'ROVOST OK I.AVNAV. — Il l'approuvera encore. 
M. I.AVFBTCJON affirme de nouveau que M. Monteit 

est entré, képi sur .la -tête, dans une église et demande au 
gouvernement de prévenir les dangers que fait courir, dans 
l i ll.iufe-Vieuna, ee srntrttilier préfet. 

La droite et une partie du centre applaudissant vi
vement l e sénateur de la Haute -Vienne t t !e fél icitent 
de la campagne qu'il a entreprise contre un homme 
sans impartialité et sans convenances entre les mains 
duquel un grand pouvoir est abandonné. 

Le président du Conreil semble gêné et c'est d'un 
pasRacoade, qui ressemble peu il *on allure habituel le , 
qu'il s e dirige vers la tribune. 

Réponse du Président du Conseil 
M. WALDKtK-RoussBAtj. — Je fais deux ports parmi les 

cituyeivs et les habitants de ce Mfu : il y a ceux qui tra
vaillant suis lien demander à l'Klat et ceux qui sollicitent 
de lui une fonction ou un easrj'oi. Pour ce qui est des 
premiers, fa rec-.inderais connue un abus tout- ce qui res-
aaaaWtrait à une inquisition indigne. 

Usa voix à droite : 1.'inquisition, tuais vous la pratiquez 
tous laa jouis. (Tiès bien a dioii*!. 

M Tfnl irmr PrnirnnT — Quant aux autres, j'estime 
qu'il est du devoir du Gouvernement et de »es agents d'être 
ren^igr.és IIUSSI complèlionei.-; que poss-ilsle sur le compte 
de tous ceux qui, A un titre quelconque, désirent devenir 
les ensjtloyés de l'rÀ.tt. 

On repris-he à M. Monter! de n'avoir pris terra compte de 
cette distinction, et le 'président du ConseS se contente, 
paur cs.n-v.-ir le préfet de Ja Haute-Vien»e, d'apporter la 
dénégation de qui ? Du préfet lui-même, fîette défense est 
un peu insuffisante et la dioite le fait, sentir au pivsilent 
du Conseil par de légitimes exc'amation». 

M. WAI.I>I:CK ROUSSI: vr s'efforce ensuite de prouver que 
la fonnu'e des fiches p.Jicières avait été commandée sans 
auntn my-itcre i»r la préfe<-tocs. Cite de ces forenu-'ss 
avait été surprise et phonigrajiliiée p.ir les jooriviux de 
latasaje* a\ant qu'un »*af excaiplaire fût parvenu à la 
Prèle, tara. 

M. W A I . D K :;-lîorssi AU. — D'ajUeitis, cette formule ne 
contient rien de [tins que oeTes qui «ont en usage dans les 
autres ministères. Vous accusez M. Monteil de s'être 
livré à un espionnage condamnable, qno moi -même je flé
trirais s'il était exeiré );jr un de mes collaborateurs. Kn 
n'alité, vous n'avez apporté aucune pieuve a l'appui de 
celte aaaartseaL lx-s attaques imméritées qu'on dirige 
contre les fiuictiniinaires leur servent de brevet de longé
vité. (Applaudissements à gauche; protestations à 
droite.) 

Après une réplique de M. Lavcrtujon , le président 
déclare l'incidoint nlos. 

Le« créililN nupplémenlnires 
On reprend la discussion d u cahier des crodits sup

plémentaires . 
Lo chapitre 30 bis, reilntif au budget local du Cort-

aja baaseaaa, e>t ai'opté, apri-s que le rapporteur gé
néral eût dit que la Balança Marchand avai t dépense 
environ quatre mill ions. 

M. P ion , parlant sur 1'cn.^emble du cahier de cré
dita - ' [ , , ' . u i c n t a i r e s , dit que la conimis-sion des finan
ces riai la un déficit actuel , sur l'exerrice 1901, de 
295 millions. Il est bon, ajoute-t-i l , que le pays con
naisse ce déficit. (Très bien, très bien à droite) . 

L'c-usenihle des crédits supplémentaires e s t voté 
par 21G voix contre une. 

On valide ensuite l'élection de M. Prédemouc, com-
.sénateur dee Côtos-du-Nord. Lo ètéoat s'ajourne à 
mardi ù 3 heures. La séance est levée à S heures 05. 

I d* mettre tout le monde d'accord, c'est de- supprimer toutes 
• les primes. (Kxiclaxniit.ion«l. Ce qu'il faudrait, c'est que 

l'Ktsst n'asbuàt des primes que dans le cas où le navire 
acheté par l'armateur serait suscuptui^ de rendre des ser
vices en temps de guerre. 

A la tête de tous les grands services de l'Etat H man
que la virilité qui devrait y exister. (Mouvement* divers). 
Cette virilité ne pouarait exister qustvec un contrôle sé
rieux exercé par des ('«««missions, dans lesquelles figure
raient des ouvriers et dee ouvrièisvs il.'.*/*..™..>.;.«- î—w-
niques). 

Chambre des Députés 
Séance du jeutli 7 novembre 1901 

L a séance est ouverte à d e u x heures, sous la pré
sidence de M. Desuhancl. 

L'ordre du jour appelle la discussion d u projet de 
loi, adopté par la Ohambre des députés , avec modi
fication» p a r le Sénat , portant : 1° Ouverture et an
nulat ion de crédits sur l'exercice 1001 ; 2° Ouverture 
de crédits spéciaux d'exercices clos e t périmés ; 
3° Ouverture die crédits au t i tre d e s budgets annexes . 

A la majorité de 389 voix contre 30, sur 419 vo-
tants, le projet de loi e s t adopté. — 

LA MARINE MARCHANDE 
L'ordre d u jour appelle l a sui te d e la discussion d u 
projet relatif à 'la marine marchande. 

M. Anthime MBNAKD étudie l'économie du projet . 
M. AXLEHANB. — L'état de la marine marchande est dû 

à bien des causes, il est dû à la mauvaise administration 
de nos colonies, au manque d'audace de nos capitaux et à 
la mauvaise apgjlioatiion qu'on a faite de nos lois. Aujour
d'hui, on propose un nouveau régime de primea devant 
durer vingt ans.. Qui nous garantit que les effets en seront 
aueifleur* que eaux du régime precédeut ! Il y un 

ouvriers et des ouvrières. (Kxcilajuati ms iro-

L'ornteurae déclare ennemi des primes : aussi, de -
pose-t-il une motion tendant à créer un établissement 
public de construction e t de navigat ion. iApplaudis-
soTOont/s à l 'cxtréme-gauchc ; bravos ironiques à 
droi te et au centre) . 

M. Mirman d i t quo la loi du 9 avril 18!fS, sur le* 
accidents du travai l , devai t , -en principe, ê tre appli
quée aux BfKa de m>r, à la condit ion d i t r e rema
n iée . V 

Plusieurs députés prennent encore la parole, p u i s , 
la clôture de la diswnssion générale est prononcée. 

l i e projet de résolution de M. Alleina.no, mis a u x 
voix, est repoussé par 448 voix contre 109. 

La Chambre décide de passer à l'examen des art i 
cles do la loi. La sui te do la discu&Mou est renvoyée 
à ia prochaine séance. 

Demain, vendredi, à deux heures, séance publique. 
La séance est levée à oix heures. 

N o u v e a u t é e x p l i q u a s * ) 

Des v>illicrs de lettres élogievtes sortt parvenues à 
JH. Victor Vaissier, l'heureux créateur du savon 
P R I N C E S S E M A K O K O . La plupart des correspon
dants s'citasichl sur la nouveauté du parfum, qu'Us 
disent ne pas ressembler aux odeurs connues d'eux 
jusqu'à ce jour. Un effet, ce parfum est unique, puis
qu'il était avant sa mise dans le commerce, l'exclu
sive propriété de la princesse Makoko cllt-mêmc, 
altesse royale indienne. 

Chronique locale 
» O T T B A I ^ ~ 

LA SUPPRESSION OE L'OCTROI 
DEVAIT U CdOISSlOl PARLEMSTilBE 

L c a ( lélés-uéi* d o l a « ' h a a a b r e d e < o m r a e r c e , d e 
l a Soc le - t é I n d u s t r i e l l e e t C o m m e r c i a l e e t 

d e l 'Un ion C o m m e r c i a l e préeseutéa à l a 
< oiumiNMion p a r M. ICua-eae M o l l e . 

L ' e x p o s é d e l a u u e s i i o n f a i t p a r 
l e d é p u t é d e l l o u b a l x . — M. 

H e n r i C a r r e l l e e t d e u x 
a d j o i n t * e n t e n d u s p a r 

l a C o m m i s s i o n . 
(7>'un eorrfjpondfWtf porficurirr) 

Par i» , 7 n o v e m b r e . — L * c o m m i s s i o n d e s 
oc tro i s s 'est r é u n i e , a u j o u r d ' h u i , p o u r - d i s c u t e r 
l e p r o j e t spéc ia l à l a v i l l e d e R o u b a i x . I l s 'agi t , 
o n le sa i t , d e l a s u p p r e s s i o n t o t a l e de l 'octroi 
e t d o s o n r e m p l a c e m e n t . L a q u e s t i o n a p o u r 
l a v i l l e de R o u b a i x u n e i m p o r t a n c e t o u t e par 
t i c u l i è r e ; o n n e s a u r a i t s 'étonti^r q u e les re
p r é s e n t a n t s l es p l u s a u t o r i s e s d e l ' indus tr i e e t 
d u c o m m e r c e a i e n t t e n u ù sais ir e u x - m e m e s l a 
c o m m i s s i o n d e s r a i s o n s t rès g r a v e s p o u r les
q u e l l e s i l s estin.C'nt q u e le p r o j e t d u C o n s e i l 
m u n i c i p a l d o i t ê t r e écar té . 

La délégat ion roubaisienne était conipoacc de M M . 
J u l i e n Lagache, Georges Motte , François Pou—V, 
Emile Houssel, Caris- imo, de la Chambre de Com
m e roc ; Henri TernyiioU, Henri Glorieux, Joseph W i -
buux, Achille I tou-seau, de la .Société Industriel le 
et commerciale ; Clément Florin, Wieart et Basserassa, 
de l'Union ooinmerciai'c ; e t Alfred Daaia, de i I n i o n 
des brasrseurs, e t du sviulicat d u commerce ûc-> vins 
et spir i tueux. 

C e t t e dé légat ion a été pré-*ntée par M. Lugène 
Mot te , député , qui a exposé, avec vrac lumineuse 
c larté e t uno connaissance approfondie de la ques
t ion , la s i tuat ion toute spéciale de la ville de Itou-
baix . M . E u g è n e Mot te se félicite, tout d'abord, de 
rpouToir enfin discuter cet te quest ion en toute iliberté 
e t devant des esprits impart iaux . Jusqu'à présent, 
il n'a rencontré, au Conseil nituiicipal, qu'une majo
rité dont le siège é t a i t fait , à tel point que les dél i
bérations é ta i en t imprimée.- d'avance. 

Apre1» avoir fait observer que la ville de Roubaix 
ost en règle avec la loi sur le dégrèvement l e s bois
sons hygiéniques e t que le Conseil municipal! ne pro
jet te la suppression to ta l e de l'octroi que pour conso
lider un .revenu aléatoire et le remplacer par un re
venu fixe, M. Eugène Motte r^îl^elle que la mino
rité a vainement r.'-olainé un référendum sur ce t to 
q u e s t i o n ; le Conseil municipal aurait tout ent ier d é 
missionné et ilos électeurs auraient été ainsi appeléa 
à trancher lo différend. Mais c.prè-i s'y être engBgée, 
la majorité à déserté le combat. Il es t vrai que le 
suffrage «universel a, malgré tout , fait entendre s » 
voix, puisque la question a été agitée 1er- de* é lec
t ions au Conseil général et que M. Eugène Mot te a 
é t é élu contre l e maire do Uoubaix. 

L'osprit qui a présidé à l'élaboration du projet m u 
nicipal es t un esprit collectiviste et , il faut bien le 
dire , un esprit d'hostil ité envers les industriels, q u e 
l'on tra i te couramment d'oppros-curs. Puis , é largis
sant le débat , M. Eugène Motte explique quelle e s t 
la s i tuat ion particulière de Itoubnix. Houbaix "l'est 
qu'un chef-lieu do canton, un village dan.* lequel s'est 
installé un immense ateJier. La SVas) n'existe que par 
son industrie : tout ce qui at te int l'industrie a un,> 
répercussion instantanée sur la prospérité de la c i t é . 
C'est ainsi qu'actuellement et après (a crise que Hou
baix vient d e traverser, la valeur de la p r o p r e t é 
bâtie a baissé dans des n r c g s i t l t l effrayantes. II 
y », en oe moment, à Houbaix, plus de 2.000 maisons 
à louer. On a engagé un rripprooliemeut entre Lyon 
e t Houbaix ; or, la comparaison n'est pas admissible 
pour deux raisons : d'abord, c'est que Houbaix, en
core une fois, n'est qu'un chef-l ieu de canton, tan
d i s que Lyon est uno capitale . Nous n'avons à Rou
baix que l'organisme social d'une bourgade, a cause 
d e la proximité de Li l l e , qui rend inuti le l ' installa
t ion, da>ns notre vil le , des plus grands services p u 
blics. D'autre part , il est impossible, en fait , do d i s 
t inguer Roubaix de Tourccing. Houbaix e t Tour
coing, ce sont les d e u x frères siamois ; les deux com
mune» ne forment, e n réal i té , qu'une soude ville et s i 
l'octroi es t maintenu à Tourcoing et supprimé à Hou
baix, on aura créé une s i tuat ion identique à celte 
qui résul terai t , à Paris , du maint ien de l'octroi sur 
la rive droite e t de la suppression sur la rive gauohe. 
E t enoore, entre les d e u x rives, il y a la Seine, t a n 
d i s que entre Tourcoing et Roubaix-i l n'y a rien, à ce 
po int que certains établissements sont à cheval sur 
les d e u x communes. 

L' inégal i té résultant des taxes de remplacement 
a t t e i g n a i t l' industrie serai t donc part icul ièrement 
grave à Roubaix et nous met tra i t dans un é ta t d'infé
riorité év ident à l'égard de nos concurrents. Cinq 
générat ions , a dit en terminant M. Eugène M o t t e , 
demandent qu'on défendo leur œuvre . N e vous prê tes 
donc pas aux fantaisies collectivistes d'une munic ipa
l i té d e passage. Il y a, à Roubaix , u n e grande indus
t r i e qui proclame encore la force productrice de l a 
France ; ne l'affaiblisses pas, car voue affaibriries le 
pays même . 
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